
 

 

Le temps de la justice est venu : les survivants avant tout  

Déclaration d’humanité des chefs religieux et des chefs spirituels  

 
Forts de notre conviction profonde selon laquelle toutes les personnes ont une dignité et une 
valeur humaines innées, nous : 

 condamnons catégoriquement tous les actes de violence sexuelle liée aux conflits envers 
toute personne, à tout moment et en toute circonstance, et nous encouragerons ceux qui 
sont sous notre protection et les autres dans la communauté à faire de même 

 affirmons que tous les survivants de violences sexuelles dans des conflits et les enfants 
nés de viols liés à des confits sont innocents et sont égaux en valeur à toutes les 
personnes. Ils doivent être acceptés, respectés et honorés pleinement. 

 rejetons la réprobation sociale associée aux survivants de violences sexuelles liées aux 
conflits et aux enfants issus de viols liés à des confits, et déplorons son exploitation comme 
une arme qui est à l’origine de l’implosion des familles et des collectivités, et nous 
condamnerons tous les symptômes de stigmatisation dans nos collectivités et nous y 
opposerons 

 reconnaissons et honorons l’indépendance, le courage, l’espoir et la résilience des 
survivants, ainsi que leur droit de façonner leur avenir.   

 

Nous : 

 ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour empêcher les violences sexuelles liées aux 
conflits et protègerons toutes les personnes vulnérables à ces violences, notamment les 
groupes minoritaires marginalisés et ceux d’autres religions ou croyances, reconnaissant 
que l’adhésion à une foi ou à une croyance peut en elle-même provoquer plus de 
vulnérabilité 

 nous emploierons à démonter les interprétations nuisibles des religions ou croyances et les 
normes culturelles néfastes susceptibles d’être utilisées pour cautionner ou commettre des 
actes de violence sexuelle 

 soutiendrons les voix des survivants, défendrons la justice pour empêcher l’oppression, la 
violence et les dénonciations calomnieuses, et nous exprimerons en faveur de la défense 
des survivants et de leur droit à la justice tout en demandant des comptes à ceux qui ont 
perpétré des crimes 

 encouragerons la solidarité entre les survivants et leurs collectivités afin d’accompagner 
efficacement leur intégration sociale et leur développement économique et psychologique 

 chercherons à comprendre les expériences des survivants et leurs besoins, en prenant soin 
d’éviter que leurs traumatismes se répètent  

 utiliserons les médias, les débats religieux, le matériel pédagogique, les textes et tous les 
autres lieux de rencontre de notre communauté religieuse ou spirituelle pour aider les 
survivants à se prendre en charge, reconnaissant la valeur des ressources de notre 
communauté et le fait que les survivants peuvent puiser des forces dans la foi ou la 
croyance. 

 


